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PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT ET D'ÉVALUATION, PRISE EN COMPTE
DU HANDICAP (2.2)
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Accueil et prise en compte du handicap
Concernant la prise en compte des besoins des personnes présentant un
handicap, lorsque vous nous sollicitez, Elisabeth CLERC est à votre écoute.
Lorsque des éléments exposants la situation nous sont remis, nous pouvons vous
proposer de constituer un dossier afin d’établir un projet d’aide individualisé
visant à faciliter l’accès aux différentes étapes de la formation jusqu’à l’examen.

A savoir :
● La mise en place d’un protocole pédagogique.
● La détermination des critères d’apprentissage liés au handicap dans le

respect du REMC.
● Une demande d’adaptation, auprès des autorités compétentes, des

conditions
d’examens, au besoin.

● Si nécessaire la réorientation vers un établissement spécialisé, selon les cas.
De manière à établir une véritable piste de réflexion, le dossier devra donc
être constitué en partenariat avec l’élève, l’équipe administrative, l’équipe
pédagogique ainsi que les différents intervenants de l’états (service des
permis de conduire, MDPH...) ou tout autre organisme ou acteur pouvant
accompagner le demandeur dans ses démarches ou contribuer à
améliorer les conditions d’accès aux formations, aux examens. Dès lors,
apporter des réponses concrètes.

REFERENTE PEDAGOGIQUE HANDICAP : Elisabeth CLERC
ASSISTANCE ADMINISTRATIVE : Virginie TURPIN

DEPUIS 2023, VOTRE CENTRE DE FORMATION A ADAPTÉ UN VÉHICULE POUR
LES SITUATIONS DE HANDICAP MOTEUR. IL S’AGIT D’UN VÉHICULE BOITE
AUTOMATIQUE QUI EST ÉQUIPÉ DE DEUX PEDALES D'ACCÉLÉRATION AINSI
QUE D’UNE BOULE DIRECTIONNELLE POSITIONNÉE DE PART ET D’AUTRE DU
VOLANT (avec organes de commande intégrés)

Informations sur le site internet www.conduite-clerc.com et par affichage au sein
du bureau.

Vous avez la possibilité de faire la demande de ces documents concernant le
procédé de positionnement et d’évaluation, et la prise en compte du handicap
directement au bureau de votre auto-école.
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Le procédé de positionnement (entrée de formation)
Dans le cas d’un projet de passage de permis, le positionnement préalable est un
bilan de vos compétences, de vos acquis, et vos expériences qui permettent
d’évaluer votre niveau afin de vous proposer un parcours de formation
“sur-mesure”.

Étape 1 : Questionnaire

Renseignements généraux

Nom/Prénom

Coordonnées

Expérience(s)
professionnelle(s)

Prescripteur

Projet de l’apprenant

Motivations pour la
formation

Objectifs

Positionnement par
rapport aux pré-requis

Attentes de l’apprenant

Attentes de la
formation

Disponibilités pour la formation

Temps consacré pour
l’apprentissage

Horaires disponibles

Étape 2 : L’évaluation en situation de conduite ou sur simulateur (page précédente)
Étape 3 : Compte rendu de la formation suivi du devis, programme de formation et
contrat.
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Le procédé de positionnement est disponible à l’accueil et sur notre site internet.
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